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REGLEMENT DE ZONAGE 

CHAPITRE 1: GWERALITES 

1.1 

1.1.1 

1.1.2 

1.1.3 

1.1.4 

1.1.5 

Dispositions déclaratoires et interprétatives 

Titre du règlement 

Le présent règlement est cité sous le titre "Règlement 
de zonage". 

Territoire assujetti 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du 
territoire sous juridiction de la municipalité du 
village de Philipsburg. 

Validité 

Le conseil décrète l'adoption du présent règlement dans 
son ensemble et également chapitre par chapitre, article 
par article, paragraphe par paragraphe et alinéa par 
alinéa de manière à ce que, si un chapitre, un article, 
un paragraphe ou un alinéa de celui-ci était ou devait 
6tre un jour déclaré nul, les autres dispositions du 
présent règlement continuent de s'appliquer. 

Domaine d'application 

Une partie du lot, un terrain, un bâtiment ou une conç- 
truction doivent être construits ou occupés conformément 
aux dispositions du présent règlement et de toute régle- 
mentation municipale. 

Règlements abrogés 

Tous les règlements ou toute partie de règlement ainsi 
que toute résolution de la municipalité du village de 
Philipsburg incompatibles avec les dispositions de ce 
règlement sont abrogés à toutes fins que de droit et 
remplacés par le présent règlement. 

1 



1.1.6 prescription d'autres règlements 

Une personne qui occupe ou utilise un lot, un terrain ou 
un bâtiment ou qui érige une construction doit respecter 
les dispositions législatives et réglementaires fédéra- 
les, provinciales et municipales et doit voir & ce que 
la construction soit érigée en conformité avec ces dis- 
positions. 

1.1.7 Documents annexés 

Font parties intégrantes du prisent règlement 2 toutes 
fins que de droit: 

al le plan de zonage préparé par le service dlaména- 
gement de la MRC de Brome-Missisquoi, en date de 
mai 1991, dûment authentifié par le maire et le 
secrétaire-trésorier, joint au présent règlement 
comme annexe "A-1"  . 

b) les grilles des usages et normes de la municipa- 
lité du village de Philipsburg préparées par le 

<_t service d'aménagement de la P E C  de Brome-Missis- 
quoi, jointes au présent règlement comme annexe 
" A - 2 " .  

1.1.6 Interprétation du texte 

Les règles d'interprétation suivantes s'appliquent au 
présent règlement: 

- Quel que soit le temps du verbe employé, toute dis- 
position est tenue pour être en vigueur à toutes 
les  époques et dans toutes les circonstances; 

- Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à 
moins que le contexte n'indique le contraire; 

- Le genre masculin comprend le genre féminin, à 
moins que le contexte n'indique le contraire; 

- LI emploi du verbe "DEVOIR" indique une obligation 
absolu; 

- L'emploi du verbe "POWOIR" indique un sens facul- 
tatif, sauf dans l'expression "NE PEUT" qui 
signifie "NE DOIT" ; 
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- L'autorisation de faire une chose comporte tous les 
pouvoirs nécessaires à cette fin; 

- Dans le cas d'une traduction, le texte français 
prévaut. 

1.1.9 Interprétation des tableaux, graphiques et symboles 

A moins d'indication contraire, les tableaux, graphi- 
ques, symboles et toute forme d'expression autre que le 
texte proprement dit, contenus ou auxquels il est référé 
dans le présent règlement, en font partie intégrante à 
toutes fins que de droit. En cas de contradiction entre 
le texte et les susdits tableaux, graphiques, s-ymboles 
et autres formes d'expression le texte prévaut. En cas 
de contradiction entre un tableau et un graphique, les 
données du tableau prévalent. En cas de contradiction 
entre la grille des usages et normes et le texte et le 
plan de zonage, la grille prévaut. 

Règles d'interprétation entre les dispositions générales 
et les dispositions spécifiques 

En cas d'incompatibilité entre.deux dispositions à llin- 
térieur du présent règlement, la disposition spécifique 
prévaut sur la disposition générale. 

1.1.10 

1.1.11 Mesure 

Toutes les mesures données dans le présent règlement 
sont en système international ( S . 1 . ) .  

1.1.12 Terminologie 

Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que 
le contexte n'indique un sens différent, les mots ou ex- 
pressions ont le sens et la signification qui leur sont 
attribués 'au chapitre 5. Si un mot ou un terme n'est 
pas spécifiquement noté à ce chapitre, il s'emploit au 
sens communément attribué à ce mot ou à ce terme. 

1.2 Administration du règlement 

1.2.1 L'officier responsable 

L'inspecteur en bâtiment est chargé de l'application du 
présent règlement. 

Avec l'autorisation du Conseil, l'inspecteur en bâtiment 
peut déléguer une partie ou la totalité de ses pouvoirs 
à un ou des adjoints. 

3 



1 . 2 . 2  Fonctions et pouvoirs de l'inspecteur en bâtiment 

L'inspecteur en bàtiment exerce les pouvoirs qui lui 
sont confiés par le présent règlement et notamment: 

a) il émet les permis et certificats prévus au présent 
règlement; 

b) Pl inspecte ou fait inspecter tout terrain ou bâti- 
ment pour constater si le présent règlement est 
respecté. A ce sujet, le propriétaire, locataire 
ou occupant de la propriété est obligé de recevoir 
l'inspecteur en bâtiment ou ses représentants, 
ainsi que de répondre aux questions qu'il leur pose 
relativement à l'application du présent règlement; 

c) il inscrit sur un ou des registreisl l'essentiel 
des différents permis et certificats qui lui ont 
éti- soumis; 

d) il peut exiger une attestation pour vkrifier l a  
confornité des travaux avec: les lois et règlements 
des autorités provinciales et fédérales compéten- 
tes; 

e) il doit émettre un avis au propriétaire, à l'occu- 
pant ou à leur mandataire prescrivant de corriger 
une situation qui constitue une infraction au 
présent règlement; 

f) il recommande au conseil de prendre toute mesure 
nécessaire pour que cesse une contravention à ce 
règlement; 

g) il peut être autorisé à intenter une poursuite 
pénale au nom de la municipalité pour une contra- 
vention à ce règlement. 

1.2.3 Contraventions au règlement 

Quiconque effectue ou autorise une personne physique ou 
morale à effectuer des travaux ou des ouvrages ou à 
exercer un usage en contravention à l'une ou l'autre des 
dispositions du présent, règlement commet une contraven- 
tion. 
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1.2.4 Pénalité 

Toute personne ou corporation qui enfreint l'une des 
dispositions du présent règlement commet une infraction 
et est passible d'une amende avec ou sans les frais et, 
à défaut du paiement immédiat de cette amende et des 
frais selon le cas, d'un emprisonnement; le montant de 
cette amende et le terme de cet emprisonnement sont 
fixés, à sa discrétion, par la Cour de juridiction com- 
pétente qui entend la cause cette amende ne doit pas 
être inférieure à cent dollars (lOO$) ni excéder trois 
cents (300$) dollars, et le terme d'emprisonnement ne 
doit excéder deux ( 2 )  mois de calendrier; cependant, cet 
emprisonnement doit cesser en tout temps avant l'expira- 
tion du terme fixé par le Cour, sur paiement de cette 
amende ou de cette amende et des frais, selon le cas. 

Lorsque l'infraction au présent règlement est continue, 
elle constitue, jour par jour, une infraction séparée et 
le pénalité édictée pour cette infraction peut être 
infligée pour chaque jour que dure l'infraction. 

La corporation peut, aux fins de faire respecter les 
dispositions du présent règlement, exercer cumulati- 
vement ou alternativement avec ceux prévus au présent 
règlement, tout autre recours approprié de nature civile 
ou pénale. 

L 

5 


